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Programme d‘aide au retour au Nigeria

Madame, Monsieur,

Le programme d‘aide au retour au Nigeria est mis en ceuvre par I‘Office fdral des mi
grations (0DM), en collaboration avec I‘Organisation internationale pour les migrations
(OIM) et la Direction du dveloppement et de la coopration (DDC).

Depuis 2002, I‘Afrique de I‘Ouest gagne en importance dans le domaine de l‘aide au re
tour. Les programmes daide au retour au Nigeria et en Guine, Iancs tous deux en
2005 et continuellement prolongs en raison de leur succäs, de I‘voIution des de
mandes d‘asile et de I‘existence d‘un accord de radmission respectivement de coopra
tion en matire de migration, ont permis de dävelopper un modIe daide au retour effi
cace pour I‘Afrique subsaharienne.

La Suisse a sign un Accord de radmission avec le Nigeria le 9 janvier 2003, prvoyant
le programme visant faciliter la rintgration sociale et professionnelle des ressortis
sants nigrians. Le Partenariat migratoire Suisse - Nigeria, sign le 14 fvrier 2011, est
un instrument de coopration dans le contexte de gestion globale de la migration. II en
globe l‘Accord de 2003.

Les diffrentes phases de prolongation du programme ont adaptes aux besoins et
aux circonstances. Le programme daide au retour au Nigeria permet ainsi non seule
ment aux retournants de sassurer une rintägration socio-professionnelle durable, mais
permet galement de renforcer la coop&ation et le dialogue gnral sur la migration
entre la Suisse et le Nigeria.

Avec la prolongation du programme pour 2013, seule la devise pour es prestations d
programme est passe de francs suisses CHF en dollars amricains USD. Les montants
et es autres modalits demeurent inchangs.

La prsente circulaire entre en vigueur au 1er mars 2013.
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1. Conditions de participation au programme d‘aide au retour

1.1. Participants

Le programme d‘aide au retour s‘adresse aux ressortissants nigrians ayant dpos une
demande d‘asile en Suisse. Les inscriptions sont ouvertes aux (voir ‘art. 63 DA 2):
• requrants d‘asile dont la procdure d‘asile est en suspens;
• requrants d‘asile dbouts;
• personnes titulaires d‘une admission provisoire ou dont I‘admission provisoire a

Ieve;
• rfugis reconnus.

1.2. Motifs d‘exclusion

Les motifs d‘exclusion rgis par l‘art. 64 de l‘ordonnance 2 sur l‘asile relative au finance
ment (DA 2) sont applicables.

Les motifs d‘exclusion ports la connaissance de 10DM aprs confirmation de
l‘inscription entranent l‘exclusion immdiate du programme. De mme, les participants
ne s‘acquittant pas de leurs obligations (par ex., en ne cooprant pas l‘obtention des
documents de voyage requis ou en ne se prsentant pas au moment du dpart sans mo
tif pertinent, non-dpart sans motif valable dans les trois mois suivant l‘approbation de la
participation au programme) seront exclus du programme.

1.3. ModaIits d‘inscription et döcision

Les formulaires d‘inscription (cf. annexe) düment remplis et signs seront adresss par la
poste 10DM, Division Procdure la centrale et retour, Section Afrique de l‘Duest,
Quellenweg 6, 3003 Berne-Wabern. L‘autorit cantonale de police des trangers est in
forme de l‘inscription par copie de ce formulaire. L‘ODM dcide de la participation des
candidats au programme et en avise le service cantonal comptent.

Les personnes qui s‘inscrivent au programme doivent dsormais remettre un business
plan! bauche de projet provisoire au moment de l‘inscription au programme. La proposi
tion dfinitive de projet de rinsertion, munie d‘un business plan ou d‘une bauche indivi
duelle de projet, est en principe dpose aprs le retour, auprs de la mission de l‘OIM
sur place. Ce projet sera dpos auprs de l‘DIM sur place dans un dlai de trois mois
suivant le retour de l‘intress.

Les personnes qui s‘inscrivent au programme d‘aide au retour peuvent, en vue d‘un
examen pralable de l‘DIM, d‘ores et dj fournir des indications quant leur ide de
projet. Le CVR transmettra la proposition pour approbation I‘ODM, Division Procdure

la centrale et retour, Section Afrique de l‘Duest.

Lorsque le projet est approuv, les prestations fournir par 10DM et les obligations des
participants au programme sont dfinies dans une convention signe par les deux par
ties.

2. Organisation du voyage de retour

2.1. Etablissement de documents de voyage

Les trangers dpourvus de passeport valable dsireux de rentrer volontairement dans
leur pays en participant au programme d‘aide au retour au Nigeria contactent en principe
eux-mmes la section consulaire de l‘Ambassade du Nigeria en vue d‘obtenir la confir
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mation qu‘un document de voyage de remplacement (Iaissez-passer) pourra leur tre
tabli (“ETC ready“).

Le cas chant, toute demande d‘assistance pour l‘excution du renvoi en vertu de
I‘art. 71 LEtr par les services cantonaux comptents en matire de migration sera dpo
se au moyen du formulaire idoine (cf. annexe 1 de la directive III / 12.4). La dcIaration
de retour volontaire OIM sera jointe la demande.

Ds que la date du vol est connue, un document de voyage de remplacement (laissez
passer) peut tre demandä auprs de la section consulaire de l‘Ambassade du Nigeria.
La validit du laissez-passer est de sept jours.

2.2. Röservation du vol

Aprs approbation de la participation au programme et ds qu‘un accord de principe
quant l‘tablissement d‘un document de voyage est donn par I‘Ambassade du Nigeria,
I‘autorit cantonale compätente devra effectuer la rservation du vol auprs du service
swissREPAT au moyen du formulaire d‘inscription swIssREPAT et du formulaire
« Transport assur par I‘OIM» (conformment la circulaire du 12 septembre 2003 sur
la conclusion d‘une convention-cadre entre l‘Office fdral des migrations et
l‘Organisation internationale pour les migrations relative la coopration oprationnelle
en matire de retour volontaire et d‘immigration dans un Etat tiers). Sur le formulaire
« Transport assur par l‘OlM »‚ il convient de prciser le heu de domicile que le partici
pant dsire regagner.

Lors de ha rservation du vol, un dlai de l4jours ouvrables au minimum doit absolument
tre respect, afin de pouvoir accomplir les tches administratives pour ha dhivrance d‘un
laissez-passez.

3. Prestations prövues dans le cadre du programme

3.1. Aide financire initiale

Toutes les personnes participant au programme d‘aide au retour per9oivent une aide fi
nancire hauteur de USD 1000.- par personne.

L‘aide financire initiale est en principe verse aux participants par ha mission de hOlM
sur phace.

3.2. Aide ä la röinsertion

En vue de permettre heur rinsertion professionnehle et sociale dans heur pays d‘origine,
les participants au programme d‘aide au retour peuvent soumettre un projet individuel et
solliciter un soutien matriel permettant ha ralisation dudit projet.

• Proiet dentreprise: assistance hors de la cration d‘un projet professionneh gn&
rateur de revenu, conseil et laboration d‘un business plan ; participation maxi
male aux investissements : USD 6000.-. L‘enregistrement du projet au registre du
commerce nigrian est obhigatoire (scurit et durabilit du projet)

• Proiet de formation: placement dans un institut de formation ou dans un cours de
formation professionnehle ou de perfectionnement choisi par le participant; parti
cipation maximale aux frais de formation: USD 6000.-
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Projet individuel : p.ex. financement d‘un espace d‘habitation ou mesure d‘aides
spcifiques l‘attention des personnes vuTnrabIes; participation financire
maximale : USD 6000.-

Par personne seule, couple ou familie, un montant de USD 6000.- au maximum est ac
cord pour un projet de r&nsertion.

L‘OIM soutient les participants au programme dans la mise en uvre de leur projet pen
dant une dure de douze mois aprs leur retour et en assure ie suivi.

Les contributions au projet sont verses par i‘OiM sur piace. Les montants attribus
titre de projet de rinsertion individuel s‘ajoutent aux montants prvus titre d‘aide finan
cire initiale (chiffre 3.1).

3.3. Aide au retour mödicale

Le montant et ies modalits de i‘aide au retour mdicale seront fixs au cas par cas par
Ta Section Afrique de i‘Ouest de ia Division Procdure ia centraie et retour de ‘0DM en
accord avec ie CVR cantonai concern.

3.4. Accueil ä I‘aöroport et poursuite du voyage

A ieur arrive ä i‘aroport au Nigeria, les participants seront accueiilis par I‘OIM. Pour ies
personnes restant Lagos ou Abuja, I‘OIM assure leur voyage jusqu‘ leur domicile.
L‘OIM se charge de procurer un biTTet aux personnes qui poursuivent leur voyage en
avion. Si Ta poursuite du voyage ne peut pas avoir heu le möme jour, l‘OIM organise un
logement pour Ta nuit.

4. Information

Afin de soutenir es cantons dans leurs activits d‘information, une feulile d‘information
sera mise disposition des services cantonaux (cf. annexe). Des listes nominales des
personnes autorises participer au programme d‘aide au retour seront transmises aux
services cantonaux comptents, afin que les cantons informent ces personnes du pro
gramme d‘aide au retour et des prestations s‘y rapportant.

Des feuliles d‘information seront galement jointes aux dcisions de ‘0DM ‘intention
de ressortissants nigrians.

5. Contact

Office fdral des migrations
Division Procdure Ta centrale et retour
Section Afrique de l‘Ouest
Quellenweg 6
3003 Berne-Wabern

Fax: 031 325 74 80
Tl.: 0313251111

Les inscriptions et questions concernant Ta participation au programme sont adresser :
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AG, SG, TI
GE, JU, NE

Isabella Breitenmoser-Curioni
Nathalie Herren

031 325 96 14
031 325 83 30

LU, FR
Al, AR, GL, GR, NW
0W, SZ, TG, UR, ZG
BL, BS, VS
SO, SH
ZH, VD
BE

Daniela Hügi

Erich Lagger
Nicole Schlupp
Hugo Schwaller
Roger Zurflüh
Stephan Baschung

031 325 94 01

031 325 97 01
031 325 85 25
031 325 98 54
031 325 99 95
031 325 99 56

6. Mise en application

La prsente circulaire entre en vigueur le 1er mars 2013 pour une dure indtermine.
Un pravis de six mois est observ en cas de rvocation.

En vous remerciant de votre prcieuse coopration, nous vous prions d‘agrer, Madame,
Monsieur, nos salutations distinguäes.

Office fdral des migrtions 0DM

Urs von Arb

Sous-directeur

Annexes : - Formulaire d‘inscription et dclaration
- Feuille d‘information sur le programme d‘aide au retour au Nigeria
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